
 

 TECHNICIEN·NE DIPLOME·E ES  
EN PLANIFICATION DE CONSTRUCTION  

SPECIALISATION EN GENIE CIVIL 

 

Profil professionnel / activités 
• Planification et coordination des processus de construction, liens avec les mandataires et suivi 

des délais 
• Suivi de la qualité, des coûts et de la sécurité sur le chantier 
• Interlocuteur·trice pour les maîtres d’ouvrage, les planificateur·trice·s et les artisan·e·s, y compris 

documentation et réceptions 
 

Compétences 
• Connaissances techniques de la construction : comprendre les processus de construction, les 

plans, les normes et la qualité 
• Organisation et gestion de projet : maîtriser les délais, les coûts et les corps de métier 
• Compétences de communication et de direction : diriger, coordonner et résoudre les conflits de 

manière claire 
• Capacité à s’imposer et à résoudre les problèmes : prendre des décisions et trouver des solu-

tions 
 

Formations continues et parcours professionnel possible 
• Chef·fe de chantier/de projet 
• Responsable de département 
• Coordinateur·trice/manager BIM 

 

Barème salarial, particularités / avantages  
• 5’800 à 7’000 CHF 

 

  

Boussole des métiers     Reconversion professionnelle en gestion de l’eau 
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Employeur 
• Bureaux d’ingénieur·e·s en gestion des eaux 
• Par exemple « Catégorie Planification et conseil » de la page 

membres-vsa  
 

Voies d’accès / modalités  
• Formation initiale achevée de dessinateur·trice (champ professionnel Aménagement du terri-

toire et planification de la construction) dans l’un des métiers suivants : 
 

• Dessinateur·trice CFC, spécialisation en architecture  
• Dessinateur·trice CFC, spécialisation en génie civil  
• Dessinateur·trice CFC, spécialisation en architecture d’intérieur 
• Dessinateur·trice CFC, spécialisation en architecture paysagère 
• Dessinateur·trice CFC, spécialisation en aménagement du territoire 

 
• Preuve d’une activité professionnelle d’au moins 50 % dans un bureau d’aménagement du terri-

toire ou de planification de la construction (confirmation de l’employeur·se). L’admission de per-
sonnes intéressées issues d’autres orientations professionnelles est examinée dans le cadre 
d’une procédure sur dossier. 
 
 

 

Informations complémentaires 
•  www.metiers-eau.ch 
 

 
 

https://vsa.ch/fr/le-vsa/membres-vsa/
http://www.metiers-eau.ch/
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